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indemnité d'ancienneté supprimée

Par eucalyptus, le 13/06/2012 à 23:37

Bonjour,

Un commercial est normalement payé à la commission.
Si il n'a plus de produits commissionnés à vendre mais que des produits non commissionnés.
Il ne peut donc plus se faire son salaire.
Il vie avec le minimum garanti donné par la société.

Les conventions collectives de cette société prévoient une prime d'ancienneté mais aussi plus
aucune prime n'est donnée en cas de paiement au minimum garanti 

Le salarié peut il réclamer aux prud'hommes sa prime d'ancienneté étant donné qu'il est placé
dans l'obligation par son employeur d'être au minimum garanti.

Ce n'est pas de sa faute. Il n'est plus possible qu'il ait une commission. C'est l'employeur qui
crée (avec des produits non commissionnés)l'absence de possibilité de couvrir le minimum
garanti.

Merci pour vos réponses.

Par P.M., le 13/06/2012 à 23:58

Bonjour,
Normalement, la prime d'ancienneté s'applique sur le salaire peu importe par quoi il est
composé...
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